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PROCES -VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

****************  
Séance du 27  mars  2024  

 
 
 
JEE/ JT 
 
DATE DE LA CONVOCATION : 18  mars 2024  
NOMBRE DE CONSEILLERS ELUS : 27  
NOMBRE DE CONSEILLERS EN FONCTION : 27  
NOMBRE DE CONSEILLERS PRESENTS : 18  
 
Séance présidée par M. Gilbert FUCHS, Maire.  
 
Présents : M. Gilbert FUCHS, Mme Marie -Madeleine STIMPL , M. André HABY , 
Mme  Marie -Renée BERTSCH, M. Francis NEUMANN , Mme Anne -Marie 
BLANCHARD , M.  Olivier KELLER , Mme Audrey WEINZAEPFLEN,  Mme Véronique 
WEISS, Mme Bernadette TROETSCHLER , Mme  Dominique REIN,  Mme Isabelle 
KEHR , M. Olivier NOACCO, M Richard WALSPECK , M. Guillaume PILLAUD , M. 
Yves SONDENECKER, Mme Xavière LUTIN  et Mme Sabine KREBER ,  
 
 
Ont  donné procuration de vote  :  
M. Michel GUERY  à Mme Marie -Madeleine STIMPL  
M. Filipe MARQUES  à Mme Véronique WEISS  
Mme Ingrid NESME  à Mme Audrey WEINZAEPFLEN  
Mme RISTERER Béatrice à M. Gilbert FUCHS  
M.  Denis HERZOG  à Mme  Dominique REIN  
M.  Bruno TSCHANN  à Mme Anne -Marie BLANCHARD  
Mme Aurélie VERLES  à M. André HABY  
Mme Stéphanie SCHMITT  à Mme Xavière LUTIN  
 
Absent  : 
M. Valentin CIRILLO  
 
 

*******************  
 
 
Monsieur le Maire salue lõensemble des pr®sents. 
 
Lõassembl®e aborde lõordre du jour suivant :  
 

1.  Nomination du secrétaire de séance ; 

2.  Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 22 février 2024 ; 

3.  Approbation des rapports de commission ; 

 FINANCES 

4.  Approbation du compte administratif 2023 ; 

5.  Approbation du compte de gestion 2023 ; 

6.  !ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно ; 

7.  CƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ нлнп ; 

8.  Approbation du budget primitif 2024 ; 
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9.  !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǎ Ł ǘŜǊƳŜ Τ 

10.  Adhésion à la politique maison alsacienne du XXIème siècle de la Collectivité 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ ; 

 PERSONNEL 

11.  Personnel communal ς Tableau des effectifs 2024 ; 

 ENVIRONNEMENT  

12.  ±ŜǊǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ нлно ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ǾŞƭƻ ƴŜǳŦ ǇŀǊ ŦƻȅŜǊ ς 2ème 

tranche ; 

13.  ±ŜǊǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ нлно ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 

pluie ς 1ère tranche ; 

ANIMATIONS 

14.  Fixation des tarifs de la sortie à Wesserling ; 

15.  Divers. 
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POINT 1  

 

OBJET  : Nomination du secrétaire de séance.  

 
 

Conformément aux dispositions des articles L.2541 -6 et L.2541 -7 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal doit désigner son secrétaire lors de chacune 

de ses séances et le Maire peut prescrire que les agents de la commune assistent aux 

séances.  
 

Le Conseil municipal D£CIDE ë LõUNANIMIT£ : 

 

¶ De nommer  M. Jean -Eudes ENGLER , aux fonctions de secrétaire de séance du conseil 

municipal.  

 

 
EXPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 

POINT 2  

 

OBJET  : Procès -verbal du 22 février 2024 . 
 

 

Le Conseil municipal D£CIDE ë LõUNANIMIT£ : 

 

¶ Dõapprouver le procès -verbal du Conseil Municipal du 22 février 2024.  

 

 

 

 

EXPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 

POINT 3  

 

OBJET  : Approbation des rapports de commission . 
 

 

Le Conseil municipal D£CIDE ë LõUNANIMIT£ : 

 

¶ Dõapprouver  les rapports des :  

ü 1ère Commission «  Urbanisme, cadre de vie et patrimoine  » du 05 mars 2024  ; 
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EXPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 

 

POINT 4  

 

OBJET  : Approbation du compte administratif 2023  

 

Le Conseil Municipal prend connaissance du Compte Administratif 2023 et des résultats 

figurant dans les tableaux ci -dessous  :  

 

Les ®l®ments ¨ retenir de lõexercice 2023 sont les suivants : 
 

1 ð Des résultats en section de fonctionnement exceptionnels  

 

¶ Le r®sultat de lõexercice 2023 est largement sup®rieur aux ann®es pr®c®dentes en 

raison dõune baisse des d®penses (gr©ce ¨ un nouveau mode de r®partition des 

sommes versées au Syndicat de Communes de lõċle Napol®on (SCIN) et à des recettes 

exceptionnelles avec le  reversement de la moiti® de lõexc®dent du Syndicat dõEau du 

Canton de Habsheim dissout fin 2022.  

 

¶ Le r®sultat cumul® qui tient compte du r®sultat de lõexercice ant®rieur est en 

progression (7  686  833,43 û contre 6 631  224,79 û en 2022). 

 

 

Autres éléments  : 
 

¶ Une importante augmentation des charges g®n®rales de plus de 135 600 û en 2023 

en raison de lõinflation et en particulier de lõexplosion des factures des fluides (gaz et 

électricité) malgré une baisse de la consommation électrique de 8,67% et de 25,50% 

de celle du gaz.  

¶ Une hausse limitée des dépenses du personnel (+3,97%) en raison des 

augmentations d®cid®es par lõEtat. Les charges de personnel repr®sentent une 

charge de 299û par habitant ¨ comparer avec la moyenne d®partementale ¨ 
451û/hab, r®gionale ¨ 447û/hab et nationale ¨ 582û/hab. 

 

2 ð Des d®penses dõinvestissement qui se poursuivent : 

 

¶ 2023 a connu un niveau dõinvestissement ®quivalent ¨ 2022 avec quasiment 1,4 

Million dõû de d®penses. 

 

¶ Un rythme exceptionnel des recettes dõinvestissement, suite ¨ la perception dõune 

subvention dõinvestissement pour la construction du p®riscolaire. Un montant de 

FCTVA dans la moyenne des années précédentes à 84  000û apr¯s une ann®e 2022 

en demi -teinte (49  000û), 

 

¶ La commune a maintenu un surversement au SCIN pour arriver à un total de 

950  000û. Il sõagit dõ®viter que le SCIN ne contracte dõautres emprunts pour le 

compte de la Ville.  

 

¶ Le bilan global de lõann®e fait appara´tre un exc®dent dõinvestissement de 

149  001,68û apr¯s deux ann®es de d®ficit. 

 

3 ð Une capacité dõautofinancement toujours tr¯s satisfaisante 

 

Il convient de distinguer la capacit® dõautofinancement brute de la nette.  
 

La CAF brute est lõun des soldes interm®diaires de gestion le plus pertinent pour appr®cier 

la sant® financi¯re dõune commune. Elle d®termine lõaisance financi¯re de la commune. 
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La CAF brute correspond à la différence entre les recettes réelles de fonctionnement 

(5 404  069,97û) et les d®penses r®elles de fonctionnement de lõexercice (3 629  771,12û) soit 

1 774  298,85û. Le taux de la CAF brute (®pargne brute / recettes r®elles de fonctionnement) 
est de 32,81% . Ce ratio est en forte hausse par rapport à 2022 (26,15%) en raison du 

résultat exceptionnel en fonctionnement comme précisé plus haut. Il est admis quõun ratio 

de 8 à 15  % est satisfaisant.  

 

La CAF brute permet également de déterminer la capacité de désendettement de la 
commune pour v®rifier lõindicateur de solvabilit®. Si lõon tient compte de lõabsence 

dõendettement de la commune et du capital d¾ aupr¯s du SCIN (1,6Mû), on obtient (encours 

de dette/CAF brute) le ratio 0,90 qui correspond au nombre dõann®es n®cessaires au 

remboursement de lõint®gralit® de son encours de dette soit 11 mois.  

 

Il est g®n®ralement admis quõun ratio de d®sendettement de 10 ¨ 12 ans est acceptable, et 
quõau-delà de 15 ans la situation devient dangereu se. Nous sommes largement sous ces 

seuils critiques.  

 

A noter enfin que la dette par habitant est de 311û/hab ¨ comparer avec les moyennes de 

636û pour le D®partement, 661û pour la R®gion et m°me 780û au niveau national. 
 

4 ð Des investissements éco -respon sables  

 

Conformément à la loi de finances pour 2024, une annexe «  verte  » devra être ajoutée au 

Compte administratif à partir de 2025 (donc sur les investissements 2024).  

La Commune de Habsheim souhaite créer cette annexe dès 2024 sur les dépenses 2023.  
 

En 2023, de nombreuses d®penses nõont pas eu dõinfluence directe sur les objectifs de 

transition ®cologiques de la France mais auront un impact positif par la suite quõils 

produiront. Il sõagit ®videmment des ®tudes commenc®es ou poursuivies en 2023, 

notamment sur les travaux de sécurisation du Presbytère car le pignon arrière sera plus 
isol® quõil ne lõest ¨ pr®sent. Il en est de m°me pour les ®tudes men®es sur la requalification 

de lõancienne ®cole avec un regard attentif sur son isolation. Lõexemple le plus flagrant est 

celui des ®tudes en cours pour la r®novation de la salle Lucien GENG, lõobjectif ®tant de 

r®duire ses consommations dõ®nergie en lõisolant et en changeant son chauffage.  

 

Dõautres travaux ou achats ont eu un impact neutre, comme la r®fection des escaliers 
extérieurs du Rothüs, les travaux et achats pour les écoles ou le périscolaire, la 

signalisation, le columbarium ou les tables de pique -nique ¨ lõaire de jeux du Spielpl¨tz. Il 

en est de même pour le remplacement du serveur de la Mairie ou le matériel destiné à la 

police municipale et au Centre de Première Intervention (pompiers).  

En revanche, des travaux ont eu un impact positif sur la transition écologique et 
énergétique  : 

-le remplacement des terrains de tennis en terre battue par un court en terre artificielle ne 

n®cessitant plus dõarrosage (®conomie de la ressource) ; 

-le remplacement dõune baie vitr®e dans un logement lou® par la Commune (®conomie 

dõ®nergie car cette baie ®tait une ç passoire thermique  ») ; 

-démolition de la salle Eclat  : ®conomie dõ®nergie car cette salle ®tait ®galement une passoire 
thermique et les utilisateurs ont pu être «  relogés  » dans un bâtiment existant  ; 

-extension du réseau électrique rue des Faisans et des Abeilles  : positif car favorise 

lõ®lectrification des usages, lõ®lectricit® fran­aise ®tant majoritairement d®carbon®e ; 

-remplacement de lõ®clairage du terrain de football par des projecteurs Leds permettant de 

réduire notre consommation  ; 
-acquisition dõun v®hicule ®lectrique pour les services techniques : réduction de notre 

consommation dõ®nergie fossile non renouvelable ; 

-acquisition de parcelles dans les collines (classées ZPENS) afin de conclure un bail à 

clauses environnementales.  

Mais lõinvestissement qui a le plus contribu® ¨ lõobjectif de transition ®cologique et 

®nerg®tique est lõinstallation de panneaux photovoltaµques sur le toit de lõ®cole maternelle du 
groupe scolaire Jean dõOrmesson. Une installation de 30KwC couvrant 7% des besoins 

annuels en ®lectricit® de lõensemble des b©timents communaux.  
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ü Résultat Budgétaire 2023  

 

 Fonctionnement Investissement Total 

Recettes р пму фпмΣпл ϵ м рнф рфнΣно ϵ с фпу рооΣсо ϵ 

Dépenses о фтп троΣро ϵ м оул рфлΣрр ϵ р орр оппΣлу ϵ 

Total      1 444 мут Σут ϵ мпф ллмΣсу ϵ м рфо муфΣрр ϵ 
 

Apr¯s int®gration des r®sultats de cl¹ture de lõexercice 2022, les r®sultats de lõexercice 2023 

se présentent comme suit  : 

 

ü R®sultat de lõexercice 2023 

 

  Fonctionnement Investissement Total 

Résultat de clôture 2022 (cumul) с флс млрΣтл ϵ -нтп уулΣфм ϵ с сом ннпΣтф ϵ 

Part affectée à l'investissement 
2023 

-рот рулΣфм ϵ   -рот рулΣфм ϵ 

Résultat 2023 м ппп мутΣут ϵ мпф ллмΣсу ϵ м рфо муфΣрр ϵ 

Résultat de clôture 2023 (cumul) т умн тмнΣсс ϵ -мнр утфΣно ϵ т сус уооΣпо ϵ 

ü Restes à réaliser ð section dõinvestissement ð Dépenses  :  

 

Chapitre  Article  Intitulé  Montant  

20 2031  Frais dõ®tudes 33  432,60 û 

21  

2115  Terrains bâtis  360 000,00 û  

21351  
Inst. Générales, agencements et 

aménagements des constructions  
10  570,32 û 

21534  R®seaux dõ®lectrification 28  839,72 û 

21538  Autres réseaux  5 228,46 û 

2188  Autres immobilisations corporelles  4 639,21 û 

23  231 3 Constructions en cours  22  445,47 û 

Total des restes à réaliser en dépenses d'investissement  465 155,78 û 

 

En tenant compte des diff®rents ®l®ments ®nonc®s, lõex®cution du Budget 2023 se r®sume 

ainsi  :  

 

  Dépenses  Recettes  Solde  

Résultat de Clôture 

2023 

Fonct  3 974  753,53 û 11  787  466,19 û 7 812  712,66 û 

Inv  1 655  471,46 û 1 529  592,23 û -125  879,23 û 

Restes à réaliser  
Fonct     

Inv  465  155,78 û  -465  155,78 û 

Résultat cumulé  
Fonct  3 974  753,53 û 11  787  466,19 û 7 812  712,66 û 

Inv  2 120  627,24 û 1 529  592,23 û -591  035,01 û 

 TOTAL  6 095  380,77 û    13  317  058,42 û 7 221  677,65 û 

 

Le Conseil municipal D£CIDE ë LõUNANIMIT£ dõapprouver le compte administratif de 

lõexercice 2023 ci -joint.  

.
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EXPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 

 

POI NT 5  

 

OBJET  : Approbation du compte de gestion 2023.  
 

 

Il est rappelé que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 

lõordonnateur,  

 

Après  s'être fait présenter les budgets définitifs de créances à recouvrir, le détail des 
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 

bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états 

de développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des 

restes à recouvrer et l'état des restes à payer.  

 
Après  avoir proposé l'approbation du compte administratif de l'exercice 2023  ; 

 

Après  s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 

soldes figurant au bilan de l'exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui 

de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations 

d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ;  
 

Statuant  sur l'ensemble des opérations effectuées du 1 er janvier 2023 au 31 décembre 

2023, y compris celles relatives à la journée complémentaire ;  

 

Statuant  sur l'exécution du budget de l'exercice 2023 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes ;  

 

Statuant  sur la comptabilité des valeurs inactives,  

 

 

Le Conseil municipal D£CIDE ë LõUNANIMIT£ de d®clarer que le compte de gestion 
dressé pour l'exercice 2023 par le trésorier, visé et certifié conforme par 

l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.  
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EXPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 

 

POINT 6  

 

OBJET  : Affectation des r®sultats de lõexercice 2023. 

 

 

Lõassembl®e d®lib®rante doit voter le compte administratif de lõexercice comptable clos, puis 

constater les résultats et décider de leur affectation qui doit couvrir prioritairement les 

éventuels déficits des exercices précédents, ensuite le besoin de financement dégagé par la 
section dõinvestissement, le solde ®tant affect® en exc®dent de fonctionnement report®, ou en 

dotation compléme ntaire dõinvestissement en r®serves. 

 

 
Vu  lõapprobation du compte administratif et du compte de gestion 2023  par le conseil 
municipal ;  

 

Vu  lõinstruction budg®taire et comptable M57 ,  

 

Vu  le r®sultat de fonctionnement qui sõ®l¯ve ¨ 7 812  712,66  û ; 

 
Vu  le déficit de la section  dõinvestissement qui sõ®l¯ve ¨ 125  879,23  û ; 

 

Vu  les restes ¨ r®aliser en d®penses dõinvestissement qui sõ®l¯vent ¨ 465 155,78 û ; 

 

Après  avoir rappel® que la proc®dure dõaffectation des r®sultats ne concerne que lõexc®dent 
de foncti onnement constat® ¨ la cl¹ture de lõexercice par le compte administratif,  

 

Vu  le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2311 -5, R. 

2311 -11 à R. 2311 -13,  

 

 
Le Conseil municipal D£CIDE ë LõUNANIMIT£ dõaffecter la somme de 591 035,01 û en 

investissement au compte 1068 «  Autres réserves  » du budget 2024  ; 

 

Le Conseil municipal D£CIDE ë LõUNANIMIT£ dõaffecter la somme de 7 221  677,65 û 

en fonctionnement à l'article R002 "Excédent de fonctionnement reporté" du budget 
2024.  
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EXPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 

 

POINT 7  

 

OBJET  : Fixation des taux dõimposition pour 2024 

 

Madame Véronique WEISS rappelle que l a suppression de la Taxe dõHabitation (TH) sur les 

résidences principales (RP) est effective depuis 2020 pour 100% des contribuables . Ceci dit, 

son taux est de nouveau à voter à compter de 2023 pour les résidences secondaires, les 

locaux meubl®s non affect®s ¨ lõhabitation principale et, sur d®lib®ration, les logements 
vacants depuis plus de deux ans.  

 

Vu  lõ®tat fiscal 1259 de vote des taux dõimposition pour 2023 a été réceptionné en Mairie .  

 

Vu  la d®lib®ration du 26 ao¾t 2015 instituant la taxe dõhabitation sur les logements 
vacants.  

 
Pour rappel  : 

 
- Les taux : les communes ne perçoivent plus de  taxe dõhabitation (TH) et bénéficient 

du transfert du taux de foncier bâti (TFB) du Département. Ainsi, le taux de TFB 

communal est égal à la somme du taux départemental 2020 (13,17%) et du taux 

communal voté annuellement.  

 

- Le produit : issu du transfert de  la TFB, il pourra sõav®rer diff®rent du produit de TH 
perdu dans le cadre de la réforme.  

Pour Habsheim qui a un coefficient correcteur sup®rieur ¨ 1, cõest ¨ dire qui a re­u 

moins de produit de foncier b©ti d®partemental quõelle nõa perdu de taxe 

dõhabitation, le coefficient correcteur se traduit par un versement au profit de la 

collectivité  
 

Le tableau ci -dessous reprend lõensemble des produits attendus  et sa comparaison avec 

202 3 : 

 

  2022 2023 

Taxe Habitation  27 367 25 042 

Taxe foncière (Bâti) 1 908 117 1 983 957 

Taxe foncière (non bâti) 26 210 27 125 

Allocation compensatrice 72 910 77 848 

DCRTP 162 441 160 694 

FNGIR 316 426 316 426 

Coefficient correcteur 29 025 30 205 

TOTAL 2 542 496 2 621 297 
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Année 2020 2021 

Taxe Habitation  787 524   

Taxe fonciere (Bâti) 920 905 1 668 863 

Taxe foncière (non bâti) 19 646 19 603 
Allocation 
compensatrice 60 400 61 007 

DCRTP 162 441 162 441 

FNGIR 316 426 316 426 

Coefficient correcteur   22 608 

Autre   23 051 

TOTAL 2 267 342 2 273 999 
En application des articles 1636 B sexies et 1639 A du Code Général des Impôts, il 
appartient au conseil municipal dõadopter les taux des imp¹ts directs locaux. Conform®ment 

au rapport dõorientations budg®taires du dernier conseil municipal, il est propos® de 

conserver  les taux des taxes votés en 2023 et inchangés depuis 2022 . La taxe foncière reste 

à 29,51% (contre 3 3,06% en moyenne au niveau départemental et 39,42 % pour la moyenne 

nationale) et la taxe foncière non bâtie à 43,61% (contre 72,29 % en moyenne au niveau 

départemental et 50, 82% pour la moyenne nationale). La taxe dõhabitation reste stable ¨ 
11,26% ( contre 24,36 % en moyenne au niveau départemental et 24,45 % pour la moyenne 

nationale). La différence avec 202 3 sõexplique par des bases dõimpositions plus importantes 

en raison de la revalorisation d®cid®e par lõEtat mais ®galement de constructions nouvelles.  

 

Le produit fiscal attendu est détaillé comme suit :  

 

 Bases estimées  Taux proposés  Produit attendu  

Foncier Bâti  6 723  000 û     29,51%  1 983 957 û 

Foncier non bâti      62 200 û 43,61%      27 125 û 

Taxe dõhabitation 222 400 û 11,26%  25 042 û 

TOTAUX        2  036 124 û 
 

Vu  le D®bat dõOrientation Budg®taire, 

 

Le Conseil municipal D£CIDE ë LõUNANIMIT£ de fixer les taux dõimposition comme 

suit pour lõann®e 2024 : 
 

¶ 29,51 % pour le foncier bâti  

¶ 43,61 % pour le foncier non bâti  

¶ 11,26 % pour la taxe dõhabitation 
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EXPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 

 

POINT 8  

 

OBJET  : Approbation du budget primitif 2024    
 

Vu  le décret n° 59 -1447 du 18 décembre 1959 modifié le 1 er janvier 1975;  

 

Vu  la loi du 22 juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux 
collectivités locales et aux établissements publics administratifs ; 

 

Vu  l'ordonnance n° 2005 -1027 du 26 août 2005 relative à la simplification et l'amélioration 

des règles budgétaires et comptables ; 

 

Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 

Vu  le décret n° 97 -175 du 20 février 1997 pris en application des articles 50 et 51 de la loi 

du 6 février 1992 ;  

 

1.  Le Cadre général du budget  
 

Lõarticle L2313-1 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales pr®voit quõune pr®sentation 

brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles doit être jointe au 

budget primitif afin de permettre aux citoyens dõen saisir les enjeux. 

La présente note répond à cette obligation et sera disponible sur le site internet communal.  

 
Le budget primitif retrace lõensemble des d®penses et des recettes autoris®es et pr®vues pour 

lõann®e 2024. Il respecte les principes budg®taires : annualit®, universalit®, unit®, ®quilibre 

et antériorité. Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire 

annuel de la collectivit®. Il doit °tre vot® par lõassembl®e d®lib®rante avant le 15 avril de 

lõann®e ¨ laquelle il se rapporte, ou le 30 avril lõann®e de renouvellement de lõassembl®e, et 
transmis au repr®sentant de lõ®tat dans les 15 jours qui suivent son approbation. Par cet 

acte, le maire ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses 

inscrites au budget pour la période du 1 er janvier au 31 d®cembre de lõann®e civile. 

Le budget 2024 sera soumis ¨ lõapprobation du conseil municipal 27 mars 2024. Il a ®t® b©ti 

sur les bases du rapport dõorientations budg®taires pr®sent® en s®ance du 22 f®vrier dernier 

et établi avec la volonté de :  
- Contenir les dépenses de fonctionnement (personnel et charge général) malgré des 

augmentations structurelles  ; 

- Engager les projets dõinvestissement pr®vus dans le cadre du mandat 2020-2026.  
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2.  Le budget  

 
2.1 Section de fonctionnement  

La section de fonctionnement sõ®quilibre ¨ 11  833  000 û. 

 

LES RECETTES  

 

Le produit des services est prévu à hauteur de 75 000û.  
Ce produit est constitu® principalement des concessions cimeti¯re, redevance dõoccupation 

du domaine public é  

                       

Les dotations et participations (Eta t) sont  prévues à hauteur de 389 000  û.  

Elles sont composées principalement de :  
- La dotation globale de fonctionnement vers®e par lõEtat qui devrait sõ®tablir ¨ 70Kû au lieu 

de 82Kû pour lõexercice pr®c®dent, 

- Des participations de lõEtat pour 50 000 û au titre de la Dotation de Solidarit® Rurale  

- La DCRTP reste stable à hauteur de 162  000û. 

 

Les revenus des immeubles (divers loyers) sont prévus à hauteur de 15 000 û. 
 

Ce chapitre est essentiellement lié à la perception du loyer de la maison communale  rue du 

Champ des Dîmes et de la maison au 1 rue de la Délivrance.  

 

 
Les impôts locaux et taxes  sõ®l¯veront ¨ 4 100  000û, en légère augmentation par rapport 

au BP précédent.  

 

Depuis la nouvelle nomenclature, appliquée depuis le 1 er janvier 2023, ils sont scindés en 

deux chapitres, le premier concerne les recettes directes de la commune « Fiscalités 

Locales  » dans lequel figure le produit des taxes foncières, des taxes additionnelles aux 
droits de mutation, la taxe communale de consommation finale dõ®lectricit®, les droits de 

places, etc.  

 

Ce chapitre pour un total de 2 100  000 û est composé :  

- Du produit des taxes foncières prévu pour 1 950  000û. La perte subie due à la disparition 
de la taxe dõhabitation est ¨ ce jour enti¯rement compens®e par le transfert de la part 

départementale de la taxe foncière et un coefficie nt correcteur calculé sur la base des taxes 

2020.  

- De la taxe sur la consommation finale dõ®lectricit® estim®e ¨ 70 000û 

- De La taxe additionnelle sur les droits de mutation qui devrait sõ®tablir ¨ 50 000û. Le 

calcul de cette taxe ne fait plus lõobjet de la p®r®quation d®partementale mais dõune 
attribution au vu des mutations sur Habsheim du fait du franchissement de la barre des 

5 000 habitants.  

-Des droits de place pour 30  000 û 

 

Le deuxième chapitre «  Impôts et Taxes  » concerne les reversements qui ne  sont pas 
dõorigine communale tels que les attributions de compensation, le Fonds National de 

Garantie Individuelle des Ressources (FNGIR) et le Fonds de Péréquation des Ressources 

Intercommunales (FPIC).  

Ce chapitre pour un total de 2 000  000 û est compo sé :  

- De lõallocation de compensation et correspondant au produit ®conomique transf®r®, 

déduction faite des transferts de charge (5  000û pour la prise en compte du PLUi) pour un 
montant estimé à 1 690  000 û. 

-du FNGIR pour 310  000 û 

 

Les atténuations de charges pour 10 000 û comprennent les remboursements de 

rémunérations et charges de personnel dues suite aux situations indisponibilités physiques.  
 

Les produits exceptionnels sont prévus à hauteur de 1 009 û. 

Des op®rations dõordre de transfert : 21  000û sont d®gag®s pour lõamortissement des 

subventions dõ®quipements transf®rables re­us. 
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313 û pour la reprise sur provision  pour créances douteuses effectué en 2023.  

 

LES DEPENSES  
 

Les d®penses de fonctionnement sõ®l¯vent ¨ 5 161  000 û hors virement à la sec tion 

dõinvestissement. 

Les charges à caractère général sont prévues à hauteur de 1 300 000 û (stable). Ce 

chapitre regroupe pour lõessentiel les charges de fonctionnement de la collectivit® et des 
services : eau, électricité, téléphone, chauffage, carburan ts, fournitures administratives, 

travaux dõentretien des b©timents, entretien de voirie et des r®seaux, imp¹ts et taxes, primes 

dõassurance, contrats de maintenance, entretien des biens mobiliers et des v®hicules, 

fournitures scolairesé 

Il est tenu compte de lõaugmentation du tarif de lõ®nergie dans ces pr®visions 

Les charges de personnel sõ®tablissent ¨ 1 900 000 û, en augmentation par rapport au 
budget 2023.  

 

Les atténuations de produits sõ®l¯vent ¨ 260 000 û. Sur cet article est imputé le 

reversement de fiscalité au titre du SIZIRM pour un montant de 235  234û au profit de m2A 

suite à la création du SCIN.  
 

Les autres charges de gestion courante sõ®l¯vent ¨ 1 100 000û, et se décomposent 

comme suit :  

Le versement des indemnités aux élus pour 130  000û 

La participation au SCIN pour 396  000û 

Le contingent au service incendie pour 100  000û 
La subvention au CCAS qui sõ®l¯ve ¨ 40 000û 

Les subventions aux associations pour 120 000û etc. 

 

Les charges exceptionnelles pour 100 000 û : dans le cas o½ une demande dõannulation 

de titre sur exercices antérieurs émane de la trésorerie.  
 

Des op®rations dõordre de transfert : 500  000 û sont dégagés pour financer les 

op®rations dõamortissement. 

 

Des dotations aux provisions pour 1 000 û pour des créances douteuses  

 
La différence entre les recettes et les dépenses prévisionnelles devraient permettre de 

d®gager une capacit® dõautofinancement brute de 6 672  000 û. 
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2.2  Section dõinvestissement 

 

La section dõinvestissement sõ®quilibre ¨ 11  000  000 û. 

 
  RECETTES  

Les PRINCIPALES recettes dõinvestissement se composent des ®l®ments suivants : 

 

Des subventions dõinvestissements pour un mo ntant de 158  000 û comprenant le solde 

de la  subvention pour la construction du p®riscolaire ¨ lõ®cole Nathan Katz 
Du FCTVA pour un montant estimé à 30 000  û 

De la Taxe dõam®nagement pour un montant estimé à 48 965 û 

De lõexc®dent de fonctionnement capitalis® pour 591 035 û (®criture dõordre pour 

couvrir le d®ficit et le reste ¨ r®aliser de lõexercice pr®c®dent) 

Du virement de la section de fonctionnement pour un montant de 6 672 000 û 

Des opérations de transfert entre sections pour un montant estimé à 500  000 û 
(op®rations dõamortissements). 

Des op®rations dõordre patrimoniales pour un montant estimé à 3 000  000 û 

(rétrocession bâtiments suite aux travaux confiés au SCIN).  

 

DEPENSES  
Les principaux postes sont :  

Le d®ficit dõinvestissement reporté de 125  879 û 

Les immobilisations incorporelles (études et licences informatiques notamment) pour un 

montant de 160  000 û 

Les subventions dõ®quipement pour un montant de 100 000 û.                     Les 

immobilisations corporelles (acquisitions et matériels) pour un montant de 1 120 000 û 
Les immobilisations en cours (travaux) pour un montant de  6  473 121 û comprenant en 

partie le reversement au SCIN pour 1 080  000 û. 

Des op®rations dõordre patrimoniales pour des rétrocessions de bâtiments pour un 

montant estimé à 3 000  000 û 

 

INVESTISSEMENT 2024 

Opération Montant 

PATRIMOINE 900 000 

Etudes ancienne école 20 000 

Travaux ancienne école 280 000 

Presbytère 300 000 

Rothüs (chauffage, éclairage) 50 000 

Salle Lucien GENG 200 000 

Maison HUGELE 50 000 

Environnement 10 000 

Panneaux photovoltaïques 10 000 

Ecole  45 000 

Mobilier et divers 12 000 

Sécurisation 33 000 

Voirie 35 000 

Marquage au sol 10 000 

Massifs espaces verts 5 000 

Dos dô©ne rue de Kembs 5 000 

Signalisation  10 000 

Extension réseaux 5 000 

Mobilier urbain 20 000 

Divers 10 000 

Décorations de Noël 10 000 

CTM 15 000 
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Mise aux normes  5 000 

Matériel 5 000 

Sonorisation extérieure 5 000 

Foncier 658 000 

Achats terrains et frais afférents 600 000 

Achats terrains ENS et frais 8 000 

Rue de Zurich (haute tension) 50 000 

Mairie 28 000 

Divers dont isolation phonique et porte 20 000 

Matériel informatique ï serveur 8 000 

Sécurité 63 000 

Vidéo protection 10 000 

Matériel PM 1 000 

Matériel CPI 2 000 

Véhicule CPI 50 000 

TOTAL 1 774 000 
Avances sur travaux SCIN 948 000 

TOTAL Général 2 722 000 
 

Le Conseil municipal D£CIDE ë LõUNANIMIT£ dõapprouver le budget primitif 2024. 
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EXPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 

 

POINT 9  

 

OBJET  : Autorisation dõouverture de comptes ¨ terme. 

 

Vu  la loi organique n°2001 -692 du 1 er août 2001 relatives aux lois de finances,  

Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L2122 -

22 et L2122 -23,  

Vu  la loi n°2003 -1311 du 30 décembre 2003 de finances pour 2004,  
Vu  le décretn°2004 -628 du 28 juin 2004 portant application de lõarticle 116 de la loi de 

finances pour 2004 et relatif aux conditions de d®rogation ¨ lõobligation de d®p¹t aupr¯s de 

lõEtat des fonds des collectivit®s territoriales et de leurs ®tablissements publics, 

Considérant  que les collectivit®s territoriales sont soumises ¨ lõobligation de d®p¹t de leurs 

fonds disponibles aupr¯s de lõEtat, qui ne verse pas dõint®r°ts, 
Considérant que toutefois les articles L1618 -1 et 2 du CGCT permettent de déroger à cette 

r¯gle lorsque les fonds qui peuvent °tre plac®s proviennent de lib®ralit®s, de lõali®nation 

dõ®l®ments du patrimoine comme des cessions immobili¯res, dõemprunts dont lõemploi est 

différé pour des raisons indépendantes de la volonté de la collectivité ou de recettes 

exceptionnelles dont la liste a ®t® fix®e par un d®cret en Conseil dõEtat du 28 juin 2004, 

Considérant  les cessions du bien immobilier sis 8 Impasse de lõ®cole et du bien sis dans la 
ZA du Ramõparc pour respectivement 16 000 et 216  800û et des disponibilit®s dont 

bénéficient la Commune, le recours à des produits de placements financiers permettrait de 

générer des produits financiers,  

Considérant  que les placements de trésorerie peuvent se réaliser selon les modalités 

suivantes  : 
ü Ouverture dõun compte ¨ terme auprès du Trésor Public (une collectivité pouvant en 

détenir plusieurs),  

ü Acquisition de Bons du Trésor à taux Fixe (BTF),  

ü Souscription de parts dõOrganismes de Placement Collectif en Valeurs Mobili¯res 

(OPCVM) compos®es exclusivement de titres ®mis ou garantis par lõEtat en Euros, 

Considérant  que les durées de placements sont proposées au choix de la collectivité et sont 

fonction des produits souscrits,  

Considérant  que si pour les comptes à terme et les BTF, les durées vont de 1 à 12 mois, les 

souscriptions de part dõOPCVM peuvent °tre infra-mensuelles,  

Considérant  que lõensemble de ces produits de placement est donc de court terme, 
Considérant  que concernant les comptes à terme et les BTF taux sont fixés et garantis pour 

la dur®e du contrat au d®but de chaque mois par lõAgence France Tr®sor, 

Considérant  que lors de la souscription, la collectivité connaîtra donc de manière certaine, 

sauf retrait anticipé, les intérê ts qui lui seront vers®s ¨ lõ®ch®ance, 

Monsieur le Maire propose donc au Conseil municipal dõouvrir 4 comptes ¨ terme dõune 
durée de 12 mois auprès du Trésor Public pour un montant de 58  000û chacun soit 

232  000û au total. Lõint®r°t dõouvrir 4 comptes cõest dõavoir la possibilit® de faire un ou 

plusieurs retraits anticipés sans perdre le bénéficie des autres comptes à terme.  

Lõorigine des fonds est la vente des biens immobiliers sis 8 Impasse de lõ®cole et dans la ZA 

du Ramõparc pour un total de 232 800û. 

Les recettes seront imputées au budget 2025, ou cas de retrait anticipé au budget 2024.  
 

 

 

Le Conseil municipal D£CIDE ë LõUNANIMIT£  

 

¶ Dõautoriser Monsieur le Maire ou son repr®sentant ¨ proc®der ¨ lõouverture 
de comptes à terme auprès du Trésor Public  ;  

 

¶ Dõautoriser Monsieur le Maire ou son repr®sentant ¨ proc®der ¨ leur 

renouvellement au bout dõun an ou ¨ effectuer un ou plusieurs retraits 

partiels avant les 12 mois initialement prévus .
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EXPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 

 
POINT 10  

 

OBJET  : Adhésion à la politique maison alsacienne du XXI ème  siècle de la Collectivité 

europ®enne dõAlsace. 

 

Dans le cadre de la mise en ïuvre de sa Politique Maison Alsacienne du XXIe si¯cle, la 

Collectivit® europ®enne dõAlsace a lanc®, au 1er janvier 2024 le Fonds de Sauvegarde de la 

Maison Alsacienne et du B©ti Traditionnel. Lõengagement de la Commune de Habsheim ¨ la 

d®marche de la Collectivit® europ®enne dõAlsace permet un soutien plus fort des projets sur 

notre territoire.  

Trois choix possibles :  

 ¶ Sans implication, le plafo nd se situe ¨ 10 000û de subvention maximum (sur les 

territoires ayant délégué les aides à la pierre à la Collectivité européenne d'Alsace)  ; 

 ¶ Adhésion à la démarche de cofinancement des projets sur notre territoire porte le 

plafond de subvention ¨ 30 000û ; 

 ¶ Engagement ¨ la mise en ïuvre dõune ®tude dõidentification du patrimoine 

respectant le cahier des charges fourni par la CeA couplé avec notre adhésion à la démarche 

de cofinancement des projets sur notre territoire portent le plafond des dépenses 

subventionnables ¨ 40 000û.  

 

Le cofinancement des projets est basé sur un pourcentage en fonction du taux modulé. Le 

taux modulé de Habsheim est de 15%, notre participation sera a minima 12% de la 

subvention attribuée par la Collectivité européenne d'Alsac e.  

 

VU la délibération n° CD -2023 -3-6-2 du Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace 

portant sur la politique Maison Alsacienne du XXIe siècle du 19 juin 2023 ;  

VU le règlement du Fonds de Sauvegarde de la Maison Alsacienne et du Bâti Traditionnel de 

la Collectivit® europ®enne dõAlsace, approuv® par d®lib®ration de la Commission Permanente 

du Conseil de la Collectivit® europ®enne dõAlsace du 13 novembre 2023 ;  

VU la convention -cadre de partenariat au titre du Fonds de sauvegarde de la maison 

alsacienne et du bâti traditionnel entre la Collectivité européenne d'Alsace, le PNRVN et le 

CAUE Alsace ;  

VU le cahier des charges des ®tudes dõidentification du patrimoine de la Collectivit® 

europ®enne dõAlsace ; 

 

 

 

Le Conseil municipal D£CIDE ë LõUNANIMIT£ : 

 

¶ Dõadh®rer ¨ la d®marche de cofinancement des projets sur notre territoire 

soutenu par la Collectivit® europ®enne dõAlsace au titre du Fonds de 

Sauvegarde de la Maison Alsacienne et du Bâti Traditionnel  dans la limite de 7 

dossiers par an sur la Commune de Habsheim ;  

 

¶ Dõengager une ®tude dõidentification du patrimoine r®alis®e en conformit® 

avec le cahier des charges fourni par la Collectivit® europ®enne dõAlsace ; 

 

 

 

¶ Dõadopter la convention- cadre de partenariat au titre du Fonds de sauvegarde 

de la maison alsacienne et du bâti traditionnel entre la Collectivité européenne 

d'Alsace, et ses partenaires le CAUE Alsace et le PNRVN  ; 
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¶ De sõengager ¨ appliquer le r¯glement du Fonds de Sauvegarde de la Maison 

Alsacienne et du B©ti Traditionnel de la Collectivit® europ®enne dõAlsace. 
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